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DECISION MUNICIPALE N® ' /DM/SG/C/DTKAy 2023

PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS AUX ENTREPRISES

LeJMaire de la Commune de Datclieka,
K« /û Constitution ;
Vu la loi n° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales
Décentralisées ;
Vu la loi N^2022/020 du 27 décembre 2022 portant loi de Finances de la République du Cameroun pour
l'exercice 2023 ;
Vule décret n°93/32J du 25 novembre 1993, portant création de la Commune de Datchêka ;
Vu le décret n'^2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions
de passation des Marchés Publics ;
Vule décret n'* 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
Vu le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret nVOOJ/048
du 23 février 2001 portant création, organisation etfonctionnement deî'ARMP ;
Vu l'arrêté n'^000367/A/MWDDEVEL du 12 mars 2020 constatant l'élection du Maire et des adjoints au
Maire à l'issue du scrutin municipal du 09 février dans la Commune de Datcheka, Département du Mayo^
Danay>, Région de l'Extrême Nord.
Vu l'Arrêté conjoint n°00003}/AC/MINDDEVEL/MINFI du 03 mars 2021 fixant te calendrier budgétaire des
Collectivités Territoriales Décentralisées ;
Vu la circulaire n°OOJ/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution des
Marchés Publics ;

•Pu la circulaire n''000000242/C/M!NFI du 30 décembre 2020portant imtructton relative à l'exécution des
lois desfinances, au suivi et au contrôle de l'exécution du budgetde l'Etat et des autres entitéspubliquespour
Vu la Lettre-Circulaire N°00000192/LC/MINFI du 06 Janvier 2023 portant Instructions relatives à
l'Exécution, au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget des Collectivités Territoriales Décentralisées
pour l'Exercice 2023 ;
Vu l'histructiori conjointe N°19/00002S/IC/MJNFÎ/MINDDEVEL du 07 octobre 2019 portant nomenclature
despiècesjustificativesdes opérations budgétaires et comptablesdes CTD;
Vu la décision municipale n'̂ 06/DM^SG/C/DTKA du 23 avril 2020 constatant la Commission Interne de
Passation des Marchés auprès de la Commune de Datcheka :
Considérant la lettre N'^OÎ/C-DTKA/ClPM/2023 du,03/04/2023 du Président de la Commission Interne de
Passation des Maivhés Publics auprès de la Cotrmnme de Datcheka;
Considérant le budget communal de l'exercice 2023 ;
Considérant les nécessités de service. »

DECIDE :

Article : Sont adjudicataires des marchés relatifaux :
- Avis d'Appel d'Offi-e National Ouvert N° OI/2023/AONO/C-DTKAyCIPMyAI du 27 février

2023, lancé en procédure d'urgence, pour la réalisation d'un forage équipé de PMH dans la
localité de GOLOMPOUI (lot 1) et de TA'ALA (lot 2) dans la Commune de Datcheka ;



Avis d'Appel d'Ofïre National Ouvert 02/2023/AONO/C-DTKA/CIPM/A1 du 27 février
2023, lance en procédure d'urgence, pour àla construction d'un forage maraicher àénergie
solaire àGANGALANG dans la Commune de Datcheka ;
Avis d'Appel d'Offre National Ouvert N° 03/2023/AONO/C-DTKA/CIPM/AI du 27 février
2023. lancé en procédure d'urgence, pour les travaux d'éclairage public par seize (16)
lampadaires dans laCommune de Datcheka;

N° Entreprises AVIS Travaux Localités Montants

corrigés TTC
en FCFA

Délais

d'exécution

1

Ets BAKARl

nLS ÛI/2023yAONO/C-
DTKA/CIPM/ÂI

Réalisation d'un
forage équipé de
PMH dans la
localité de
GOLOMPOUI

GOLOMPOUI

(lot 1) 8 000 000 03 Mois

Réalisation d'un
forage équipé de
PMH dans la
localité de
TA'ALA

TA'ALA

(lot 2)
8 000 000 03 Mois ,

2 AMNE

CROUP

SARL

02/2023/AONO/C-
DTKA/CIPM/Al

consti'uclion d'un
forage maraîcher à
énergie solaire à
GANGALANG

GANGALANG

29506111 03 Mois

3 Els BAKARl

FILS
03/2023/AONO/C-
DTKA/CIPM/AI

Travaux d'éclairage
public par seize

(16) lampadaires
dans la Commune

de Datcheka

EP

SOUKOUMKAY

A 19 999 980

03 Mois

Les-Directeurs des Entreprises adjudicataires évoquées à l'article doivent sous
huitame. passer a la Maine de Datcheka signer la Lettre Commande du marché considéré.

^ P^^sente décision sera em-egistrée puis communiquée partout ou besoin sera./.

Datehéka, le 05 Avril 2023

Anipliation ;

-PREFET/MDA'CA
- CHEFD'ANTENNE ARMP/MRA ;
-DDMINMAP/VGA ;
-DDMINDDEVELA'GA ;
-PRESIDENT CIPM/DTKA;
-INTERESSES ;

-ARCHIVES/CHUONO. Clîudt KARMO
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